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Direction départementale des territoires
de la Côte-d'Or

Service Économie Agricole
et Environnement des Exploitations
Bureau Foncier, exploitants et contrôles 
Affaire suivie par : Clarisse GIRARD
Tél : 03 80 29 42 66
mél : ddt-controle-structures@cote-dor.gouv.fr

EARL NICOLET SYLVAIN
1 Chemin des Vignes – Varennes
21200 Ruffey-lès-Beaune

Dijon le 25 SEPTEMBRE 2025
Objet : Demande d'autorisation d'exploiter
Référence : dossier n°2025-156

ACCUSÉ RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous  avez déposé auprès  de mes services  le  03/07/2025,  un dossier  de demande d'autorisation 
d'exploiter pour 30,53 ha situés sur les communes de  RUFFEY-LES-BEAUNE, LADOIX-SERRIGNY dont vous 
trouverez le détail des parcelles en annexe du présent courrier, exploités antérieurement par CHARY Jean-
Marc.
              J'ai l'honneur de vous informer que le dossier est complet au 05/09/2025 et je vous en accuse 
réception.

Cette  présente  date  fait  courir  le  délai  de  4  mois  prévu  pour  l’instruction  de  votre  dossier 
conformément  à  l'article  R331-6  du  Code  Rural  et  de  la  Pêche  Maritime,  à  compter  de  la  date  sus-
mentionnée.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que cela 
puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

Passé ce délai, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter si aucune décision préfectorale ne 
vous a été notifiée ; toutefois, le délai d’instruction pourra éventuellement être porté à 6 mois, notamment dans le 
cas où des demandes concurrentes seraient déposées à la DDT. Si tel était le cas, vous en en serez informé, et votre  
dossier sera présenté à la CDOA.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous autorise pas à mettre en 
valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour la directrice départementale des territoires,
La cheffe du service économie agricole 

et environnement des exploitations

SIGNE
Marie KIENTZ

PJ  : références des parcelles
Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or
57, rue de Mulhouse – BP 53317 – 21033 DIJON Cedex
Courriel : ddt@cote-dor.gouv.fr 

http://www.cote-dor.gouv.fr - Accès DDT par Divia T1 – T2 – L3 – L6 – Station République
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Annexe : références des parcelles

Communes concernées Références cadastrales

RUFFEY-LES-BEAUNE ZA 3, ZA 39, ZA 40, ZB 6, ZB 7, ZB 8, OA0295, ZA 14, ZB 
42, ZA 31, ZA 32, ZB 26, ZL 17, ZA 2, ZA 85

LADOIX-SERRIGNY ZB 57, ZB 60

Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or
57, rue de Mulhouse – BP 53317 – 21033 DIJON Cedex
Courriel : ddt@cote-dor.gouv.fr 

http://www.cote-dor.gouv.fr - Accès DDT par Divia T1 – T2 – L3 – L6 – Station République
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de l’économie agricole et forestière                                 Dijon, le 23/02/2026
Affaire suivie par : Clarisse GIRARD
Tél : 03.80.29.42.66
mél : ddt-controle-structures@cote-dor.gouv.fr/
 foncier.draaf-bourgogne-franche-comte@agriculture.gouv.fr  

Monsieur,

Vous avez déposé un dossier de demande d'installation relatif à Monsieur Julien CRETIN pour une surface de 30,53 
ha sur les communes de RUFFEY-LES-BEAUNE et LADOIX-SERRIGNY portant sur les parcelles suivantes :

COMMUNES RÉFÉRENCE DES PARCELLES

RUFFEY-LES-BEAUNE ZA31, ZA32, ZB26, ZL17, ZA2, ZA85, ZA3, ZA39, ZA40, ZB6, ZB7, ZB8, ZA14, ZA42

LADOIX-SERRIGNY ZB57, ZB60

Ce dossier a été accusé réception complet au 15/01/2026, par la Direction Départementale des Territoires de Côte 
d’Or et enregistré sous les références suivantes : 2025-236

J’ai l’honneur de vous informer que, au vu des éléments que vous m’avez communiqués,  cette opération n’est pas 
soumise à autorisation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures.
Vous pouvez donc réaliser cette opération, vous précisant toutefois que vous devez :

• s’il s’agit de l’exploitation de terres, être en possession d’un droit de jouissance (bail, titre de propriété, acte  
de mise à disposition, …) ;

• s’il s’agit d’un atelier hors-sol, être en règle au regard de la législation sur les installations classées pour la  
protection de l’environnement.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet de région Bourgogne-Franche-Comté 
et par subdélégation,

SIGNE

CRETIN JULIEN
45 rue des Viaux 
21200 RUFFEY-LES-BEAUNE

Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt
4 bis rue Hoche – BP 87865 – 21078 Dijon Cedex
tél : 03 39 59 40 00  -  mèl : foncier.draaf-bourgogne-franche-comte@agriculture.gouv.fr
Site  internet : http://draaf.bourgogne-franche-comte.agriculture.gouv.fr/
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de l’économie agricole                                    Dijon, le 23/02/2026
Affaire suivie par : Clarisse GIRARD
Tél : 03.80.29.42.66
mél : ddt-controle-structures@cote-dor.gouv.fr/
 foncier.draaf-bourgogne-franche-comte@agriculture.gouv.fr  

Monsieur

Vous avez déposé un dossier de demande d'autorisation d'exploiter relatif à un agrandissement pour 
une  surface  de  0,1317  ha  (soit  en  surface  pondérée  4,3461ha)  sur  la  commune  de  PULIGNY-
MONTRACHET portant sur les parcelles suivantes :

COMMUNES RÉFÉRENCE DES PARCELLES

PULIGNY-MONTRACHET AC58, AC100

Ce  dossier  a  été  accusé  réception  complet  au  28/01/2025,  par  la  Direction  Départementale  des 
Territoires de Côte d’Or et enregistré sous les références suivantes : 2026-005

J’ai l’honneur de vous informer que, au vu des éléments que vous m’avez communiqués, cette opération 
n’est  pas  soumise  à  autorisation  préalable  au  titre  de  la  réglementation  relative  au  contrôle  des 
structures.
Vous pouvez donc réaliser cette opération, vous précisant toutefois que vous devez :

• s’il  s’agit de l’exploitation de terres, être en possession d’un droit de jouissance (bail,  titre de 
propriété, acte de mise à disposition, …) ;

• s’il s’agit d’un atelier hors-sol, être en règle au regard de la législation sur les installations classées 
pour la protection de l’environnement.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet de région Bourgogne-Franche-Comté 
et par subdélégation,

SIGNE

SAS DOMAINE MONGEARD-MUGNERET
16 Rue de la fontaine
21700 VOSNE ROMANEE

Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt
4 bis rue Hoche – BP 87865 – 21078 Dijon Cedex
tél : 03 39 59 40 00  -  mèl : foncier.draaf-bourgogne-franche-comte@agriculture.gouv.fr
Site  internet : http://draaf.bourgogne-franche-comte.agriculture.gouv.fr/
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Direction des Personnels Enseignants  
10 rue de la Convention – 25030 BESANCON CEDEX 
03 81 65 47 32 
Courriel : ce.dpe@ac-besancon.fr 

 

 

 

 

 

 

La Rectrice de la région académique Bourgogne-Franche-Comté 
Rectrice de l’académie de Besançon 

Chancelière des universités 
 

 

Vu le Code Général de la Fonction Publique. 
 
Vu le décret n°86-83 du 17 janvier 1986 modifié relatif aux dispositions générales applicables aux agents non 
titulaires de l’Etat. 
 
Vu l’arrêté du 27 juin 2011 instituant des commissions consultatives paritaires compétentes à l'égard de certains 
agents contractuels exerçant leurs fonctions au sein du ministère chargé de l'éducation nationale, de la jeunesse 
et des sports. 
 
Vu l’arrêté du 25 juillet 2022 relatif aux modalités d’organisation du vote électronique par internet des personnels 
relevant des ministres chargés de l’éducation nationale, de la jeunesse, de l’enseignement supérieur, de la 
recherche et des sports, pour l’élection des représentants des personnels aux comités sociaux d’administration, 
aux commissions administratives paritaires, aux commissions consultatives paritaires, au comité consultatif 
ministériel des maîtres de l’enseignement privé sous contrat et aux commissions consultatives mixtes pour les 
élections professionnelles fixées du 1er au 8 décembre 2022. 
 
Vu le procès-verbal de proclamation des résultats de l’élection des représentants du personnel à la commission 

administrative paritaire académique précitée en date 8 décembre 2022 ; 

 
Vu les propositions nominatives des organisations syndicales ayant obtenu des sièges. 

 

Vu mon arrêté du 10 janvier 2023 relatif à la composition de la commission consultative paritaire à l’égard des 
agents contractuels exerçant des fonctions de surveillance et d'accompagnement des élèves, modifié par mes 
arrêtés des 26 janvier 2024, 8 avril 2024 et 4 juin 2025. 
 

 

ARRETE 

 

 
ARTICLE 1 : Suite aux changements de situation administrative de certains membres de la commission 

consultative paritaire (CCP) à l'égard des agents contractuels exerçant des fonctions 
de surveillance et d'accompagnement des élèves, cette dernière est composée comme 
suit, à compter du 19 février 2026 et jusqu’à la fin du mandat en cours :  

 

1) Représentants de l'administration : 

Membres titulaires : 

 
Madame Alma LOPES, Secrétaire Générale de l’Académie de Besançon 
Monsieur Julien ROCHE, Secrétaire Général Adjoint de l'Académie de Besançon – Directeur des 
Relations et des Ressources Humaines 
Madame Elodie PASTEUR, Inspectrice de l'Éducation Nationale, Conseillère Technique pour l'école 
inclusive - Rectorat de Besançon 
Monsieur Boualem ISHAK – BOUSHAKI, IA-IPR Etablissements et Vie Scolaire – Rectorat de Besançon 
Madame Bouchra BOUDYAF - TBATOU, Principale du collège L. Bonnemaille à Pays-de-Clerval 
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Membres suppléants : 
 

Madame Hélène GIROD, Directrice des Personnels Enseignants - Rectorat de Besançon 
Madame Rahma BENADDI, CRH de proximité - Réseau d’éducation de l’Aire Urbaine nord (Lycée G. 
Courbet à Belfort) et réseau d’éducation de l’Aire Urbaine Sud 2 (Lycée A. Peugeot à Valentigney)  
Madame Sabrina ROBERT, Proviseure adjointe du Lycée E. Belin à Vesoul 
Monsieur Fabrice PEYROT IA-IPR Etablissements et Vie Scolaire – Rectorat de Besançon  
Madame Camille DELFARRIEL, Adjointe à la Directrice – Direction des Personnels Enseignants – 

Rectorat de Besançon 

 
 
 

ARTICLE 2 : Sont élus membres de la commission consultative paritaire à l'égard des agents contractuels 
exerçant des fonctions de surveillance et d'accompagnement des élèves, à compter de la 
même date, les représentants des personnels dont les noms suivent : 

 
 
 

1) Représentants des personnels : 

 
Membres titulaires : 

 
Madame Nadine GASNE (FSU) AESH Collège Saint Exupéry à Lons le Saunier 
Madame Charlotte BEGARD (FSU) AESH Collège R. Cassin à Baume les Dames 
Madame Fabienne ANTOINE  (SE/UNSA)  AESH EEPU Bourgogne à Besançon 
Madame Luce MARTIN  (SNALC) AESH Collège Entre Deux Velles à Saône  
Madame Lucie VIENNET  (SNALC) AESH Collège L. Aubrac à Doubs 
 
 
Membres suppléants : 
 
Monsieur Nicolas MONSCAVOIR - LOUIS (FSU) AED Lycée L. Pergaud à Besançon 
Madame Magali COURMONT LEROY (FSU)  AESH Collège P. Vernier à Ornans 
Pas de représentant désigné  (SE/UNSA)  
Madame Sadia BENNANI  (SNALC) AESH Lycée Pasteur à Besançon 
Madame Carole MOUGIN  (SNALC)  AESH Collège de la Source à Mouthe 

 
 
 

ARTICLE 3 : En l'absence de la Secrétaire Générale de l'Académie de Besançon, le Secrétaire Général Adjoint 
de l'Académie de Besançon - Directeur des Relations et des Ressources Humaines est chargé de la 
présidence de la C.C.P. En cas d'absence de ce dernier, cette présidence pourra être confiée à la 
Directrice des Personnels Enseignants. 

 
 
 

ARTICLE 4 : Chaque membre suppléant de l'administration a vocation à remplacer tout membre titulaire de 
l'administration empêché. 
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ARTICLE 5 : La Secrétaire générale de l'académie de Besançon est chargée de l'exécution du présent 
arrêté. 

 
 
 
 
 

Fait à Besançon, le 19 février 2026 
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